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UN GENEVOIS A LA COUR DE RUSSIE

Qui est le Genevois mentionne par le marquis de Custine dans
la onzieme lettre de son livre « La Russie en 1839 »

Le marquis de Custine s'est fait un devoir de ne pas

reveler, dans ses lettres ecrites de Russie, les noms des per-
sonnes qu'il y rencontra, exception faite des membres de la

famille imperiale et des grands dignitaires de la couronne.
Et c'est ainsi que nous avons ignore1 jusqu'ä ce jour le

nom d'un jeune genevois auquel le voyageur franqais accorde

une page ou deux de son livre. Evidemment, la conduite

singuliere de ce personnage a suscite ä un tres haut degre

l'interet de l'observateur attentif qu'etait le marquis de

Custine et il est possible qu'il eveille encore le nötre.

Voici le passage en question :

« Un Genevois, jeune homme instruit et spirituel, avait
ete presente le soir meme, en uniforme de garde national,
habit qui d'ordinaire n'est pas agreable aux yeux de 1'Em-

pereur ; neanmoins, ce jeune suisse paraissait parfaitement
ä son aise ; soit Süffisance naturelle, soit aisance republi-
caine, soit enfin simplicite du cceur, il semblait ne songer

1 11 se trouve dans la Bibliotheque universelle de Geneve, t. 52
(1844) un compte rendu du livre de Custine, mais comme ce n'est
qu'un extrait du Quarterly Review, rien n'y est dit au sujet de
ce Genevois. Par contre, l'article abonde en saillies violentes contre
le marquis, auquel les gens du « juste milieu » de l'epoque ne par-
donnaient guere ses attaques contre le gouvernement representatif,
p. ex. : « Le gouvernement representatif est une treve signee entre la
democratie et la monarchie, sous les auspices de deux tyrans fort
bas : La peur et l'interet ; et prolongee par l'orgueil de l'esprit
qui se complait dans la loquacite et par la vanite populaire qui se
paie de mots. Enfin, c'est l'aristocratie de la parole substitute ä
celle de la naissance, car c'est le gouvernement des avocats... »
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ni aux personnes qui l'entouraient, ni ä l'effet qu'il pouvait
produire sur eiles. J'enviais sa parfaite securite que j'etais
loin de partager. Nos manieres, quoique fort differentes,
eurent le meme succes ; l'Empereur nous traita egalement
bien l'un et l'autre...

»Je vous ai dit que le Genevois, loin de partager ma mo-
destie surannee, n'etait rien moins qu'inquiet. II est jeune
et il a l'esprit de son temps : c'est tout simple ; aussi admi-

rais-je avec une sorte d'envie son air d'assurance chaque

fois que l'Empereur lui parlait.
L'affabilite de Sa Majeste fut bientöt mise par le jeune

suisse ä une epreuve plus decisive. Au moment de passer
dans la salle du festin, le republicain se dirigeant vers la

droite selon les instructions 1 qu'il avait reques, remarqua
tout d'abord une petite table ronde et s'y assit intrepide-
ment, tout seul de sa personne, car cette table etait vide.

Un moment apres, la foule des convives etant placee, l'Empereur,

suivi de quelques officiers de son etroite intimite,
vient s'asseoir ä la meme table ronde, en face du bienheureux

garde national de Geneve. Je dois vous dire que l'lmperatrice
n'etait pas a cette petite table. Le voyageur reste ä sa place

avec l'imperturbable securite que j'avais deja tant admiree

en lui, et qui dans cette circonstance devenait une grace
d'Etat.

1 Pendant le bal, un maitre des ceremonies avait indique ä ceux
des etrangers qui paraissaient pour la premiere fois ä cette cour,
la place qui leur etait reservee ä la table du souper. « Quand vous
verrez le bal interrompu, nous avait-il dit ä chacun, vous suivrez la
foule jusque dans la galerie ; la vous trouverez une grande table
servie, et alors vous vous dirigerez vers la droite, oil vous vous
assierez aux premieres places que vous verrez libres. »

II n'y avait qu'une seule et meme table de mille couverts pour
le corps diplomatique, les etrangers et toutes les personnes de la
cour. Mais en entrant dans la salle, se trouvait ä droite et en avant
une petite table ronde ä huit places.
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» Une place manquait, car l'Empereur ne s'etait pas
attendu ä ce neuvieme convive. Mais, avec une politesse
dont l'elegance parfaite equivaut ä la delicatesse d'un bon

coeur, il ordonna tout bas ä un homme de service d'apporter
une chaise et un couvert de plus ; ce qui fut execute sans

bruit et sans trouble.
» Place ä l'une des extremites de la grande table, je me

trouvais tres pres de celle de l'Empereur, dont le mouve-
ment ne put m'echapper, ni par consequent echapper ä celui

qui en etait l'objet. Mais ce bienheureux jeune homme, loin
de se troubler en s'apercevant qu'il s'etait place la contre
I'intention du maitre, soutint imperturbablement la conversation

du souper avec ses deux plus proches voisins. Je me

disais, il a peut-etre du tact, il ne veut pas faire evenement

et sans doute il n'attend que le moment ou se levera

l'Empereur pour aller ä lui et pour lui adresser un mot d'expli-
cation. Point du tout A peine le souper fini, mon homme,

loin de s'excuser, semble trouver tout naturel l'honneur

qu'il vient de recevoir. Le soir en rentrant chez lui il aura

tout bonnement ecrit dans son journal « Soupe avec l'Empereur.

»

L'explication de la conduite intrepide mais un peu
bizarre du jeune homme en question, qualifiee par le marquis

soit de Süffisance naturelle, soit d'aisance republicaine,
soit enfin de simplicite de coeur, pourrait etre remplacee,
selon l'avis de l'auteur de cette notice, par une autre, plus
plausible.

Lisez, s. v. p., le « Journal de H.-F. Amiel » (Geneve,

1887, vol. I, p. 204), et vous y trouverez un passage qui

projette quelque lumiere sur la question. En niant que l'ins-
tinct democratique developpe beaucoup l'esprit, puisqu'il
fait croire ä l'egalite des merites en vertu de la similitude
des pretentions, le penseur genevois s'appuie sur Pascal



— 3" -
qui a dit que plus on est developpe, plus on trouve de

differences entre les hommes (en note le texte de Pascal :

« A mesure qu'on a plus d'esprit, on trouve qu'il y a plus
d'hommes originaux. Les gens du commun ne trouvent

pas de difference entre les hommes).

Ignorant peut-etre, comme e'est le cas quand on est jeune,

l'importance du principe -de l'autorite sur lequel repose tout

gouvernement, qu'il soit republicain ou monarchique, notre

jeune Genevois ne voyait, semble-t-il, en Nicolas I de

Russie, qu'un syndic de Meyrin ou de Jussy, revetu d'un

uniforme chamarre de decorations.

Mais quel etait-il done, ce jeune homme dont la desin-

volture provoqua l'attention du voyageur distingue Une

identification de ce genre, si on tient compte des 88 annees

ecoulees depuis le sejour de Custine en Russie, presente quelques

difficultes et beaucoup d'aleas. Et e'est pourquoi le

titre de cette notice porte un point d'interrogation, qui, en

premier lieu, s'adresse au lecteur benevole.

Void la methode d'identification qu'on a suivie. Sachant

qu'il s'agit d'un fonctionnaire du consulat general suisse a

Saint-Petersbourg, on a compulse les annuaires federaux de

l'epoque, puis les folios des reces des dietes federales, sans v
trouver autre chose que le nom du consul general, M.
Bohnenblust. Toutefois, 1'examen des registres des passeports,
delivres par les autorites du canton et de la Republique de

Geneve, a ete plus fructueux.
Le 6 nov. 1838, Jacques-Adrien Naviile, äge de 22 ans

(« barbe naissante »), sous-lieutenant d'infanterie, regoit

un passeport pour la Russie. Nous savons qu'Adrien Naville-
Rigaud est mort en 1880, conseiller d'Etat de son canton.
Sa necrologie, publiee dans le Jowrnal de Geneve, ne peut

guere servir ä la definition de son caractere, etant redigee

au diapason usuel des necrologies : de mortuis nil nisi bene.
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Cependant « l'uniforme de garde national », mentionne par
Custine, pourrait etre identique avec l'uniforme de sous-

lieutenant d'infanterie suisse.

Le 13 mars 1839 on delivre un passeport pour la Russie
ä Jules Naville, cousin germain d'Adrien, sur 1'autorisation
du bureau militaire. Age : 22. Barbe : naissante. Jules

Naville est mort en 1878. II avait la reputation d'un agro-
nome distingue.

Parmi les voyageurs genevois qui se rendirent ä cette

epoque en Russie se trouve enfin Gustave Revilliod (passeport

du 8 avril 1839). Lui aussi avait 22 ans. J'ignore s'il
etait investi du grade de lieutenant dans l'armee suisse. Une

circonstance cependant fait entrevoir la possibility que lui
et le Genevois de Custine ne font qu'un.

Le exegi monument um, que le celebre collectionneur

d'objets d'art a fait inscrire sur la faqade du Musee Ariana
et qui demontre clairement qu'il « ne trouvait pas de

difference entre les hommes » en se plaqant au niveau d'Horace,

en est peut-etre la preuve. BQNNET

P.-S. — Ce n'est pas uniquement la curiosite qui a

inspire les lignes qu'on vient de lire ; on voulait aussi rap-
peler un fait interessant, curieux et amüsant que les jour-
naux genevois de 1'epoque voulurent sans doute ignorer par
opportunisme. II n'en est pas resulte grand mal. Toutefois

il vaut la peine de se souvenir ä cette occasion d'un mot
de Thiers : L'Etat peut etre ebranle par ce que dit la

presse, il peut perir par ce qu'elle ne dit pas.
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